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INTRODUCTION 

 
 

La rougeole est une maladie à déclaration obligatoire depuis 2005. Il s’agit 

d’une infection virale le plus souvent bénigne chez l’enfant mais qui peut être à 

l’origine de complications graves (pneumopathies sévères, encéphalites, purpura 

thrombopénique) voire de décès surtout chez les enfants de moins de 1 an, les 

adultes de plus de 20 ans et les femmes enceintes [1]. La rougeole serait 

responsable de 164 000 décès dans le monde selon l’OMS [2]. Cette maladie est 

très contagieuse, elle se transmet facilement par voie aérienne et par l’intermédiaire 

des mains et objets contaminés par la salive ou les sécrétions nasales. 

 

Un vaccin contre la rougeole est disponible en France depuis 1963 : le 

vaccin ROR. Il est combiné aux vaccins contre les oreillons et la rubéole depuis 

1986. Il s’agit d’un vaccin efficace, peu onéreux et qui présente très peu de contre-

indications. L’homme étant le seul réservoir de cette maladie, cette dernière est 

éradicable. Ainsi en 1998, l’OMS s’est fixé pour objectif l’élimination de la rougeole 

en Europe [3].  

 

Malgré ses objectifs d’éradication, depuis 2008, on assiste à une 

recrudescence des cas de rougeole en France. Il s’agit du pays d’Europe le plus 

touché par cette épidémie. L’incidence est passée de 0,1 cas / 100 000 habitants en 

2009 à plus de 30 cas / 100 000 habitants en 2011. L’augmentation des cas de 

rougeole n’est pas homogène et on retrouve surtout une augmentation de son 

incidence dans le Sud-Est de la France. Le nombre de cas maximum déclarés de 

rougeole en France a été atteint en 2011, avec 16 500 cas contre 3 400 cas en 2010 
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et 1 700 cas en 2009. Depuis le début de cette épidémie, 1/3 des patients a été 

hospitalisé, 800 complications à type de pneumopathies sont survenues et on 

compte 10 décès [4]. Entre le 1er janvier et le 19 juin 2012, 580 cas ont été notifiés 

(dont 21 pneumopathies graves) [5]. Même si une décroissance de l’épidémie a été 

observée en 2012, le virus continue de circuler [6].  

 

Le traitement de la rougeole est un traitement symptomatique. Il n’existe pas 

de traitement curatif spécifique pour cette infection. La limitation de la survenue des 

cas passe donc par la prévention. La seule prévention efficace pour la rougeole est la 

vaccination. Dans le calendrier vaccinal 2013, il est recommandé de réaliser deux 

injections de vaccin ROR (Rougeole, Oreillon, Rubéole) chez l’enfant. Une dose à 

12 mois et une dose entre 16 et 18 mois. Ces deux injections de vaccins ROR sont 

recommandées depuis 1997 pour les personnes nées à partir de 1980. En milieu 

professionnel, les personnes nées avant 1980, non vaccinées, sans antécédent 

connu de rougeole et qui exercent des professions au sein de l’Education Nationale 

en contact avec les enfants (enseignants, directeurs d’école et chefs 

d’établissement) ou des professions médicales doivent avoir reçu une dose de 

vaccin trivalent ROR [7]. En cas de contage, en absence de preuve biologique de 

rougeole antérieure ou en absence de vaccination avec 2 doses de ROR, une dose 

de ROR est administrée dans les 72 heures. Le vaccin ROR n’est pas obligatoire 

mais simplement recommandé. Il est pris en charge à 100% pour les enfants et 

remboursé à 65% par la sécurité sociale pour les plus de 18 ans [8]. En 2009, la 

couverture vaccinale de la rougeole était de 56% pour la première dose et 51% pour 

la deuxième dans les populations situées dans les foyers épidémiques de rougeole 

[9]. On considère que le niveau d'immunité de la population nécessaire pour 

interrompre la circulation du virus est de 95% pour les deux doses [3,10]. En France, 
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en 2009, la couverture vaccinale globale était de 83% pour la première injection et 

60% pour la deuxième [11]. 

 

En 2011, en région Rhône-Alpes, l’incidence de la Rougeole est très élevée 

(97 cas pour 100 000 habitants) [12] [carte en annexe 1]. Pour ce qui est de la 

vaccination, la couverture vaccinale des enfants de 6ème et de 2nde était de 84,5% 

pour deux doses, 10% pour une dose et 5,2% de non vaccinés en 2011 dans 

l’Académie de Grenoble [13]. Mais la couverture vaccinale n’est pas homogène, on 

retrouve des zones où elle est < 70% pour les deux doses (Drôme, Ardèche, une 

partie de la Haute-Savoie) et des zones où elle est > 90% (Savoie, Isère) [carte en 

annexe 2].  Lorsque l’on compare la couverture vaccinale avec l’incidence des cas 

de rougeole, on remarque, comme l’on peut s’y attendre une incidence de rougeole 

basse dans les zones où la couverture vaccinale est élevée et une incidence élevée 

dans les zones où la couverture vaccinale est basse [13]. 

 

Depuis la mise en place de la vaccination rougeole en 1980, cette maladie 

avait pratiquement disparu. La population et même les médecins avaient perdu la 

notion de gravité de la maladie. Il y a donc probablement une différence d’opinion 

et d’attitude des familles, des professionnels de santé et des professionnels en 

contact avec les enfants vis-à-vis de la vaccination rougeole. Lorsque l’on interroge 

les médecins généralistes sur cette vaccination, 96,8% y sont pourtant favorables 

[14]. Pourquoi la couverture vaccinale reste basse dans certaines régions alors 

qu’elle est satisfaisante dans d’autre (> 90%) ? 

 

Parmi les professionnels en contact avec les enfants et donc exposés à la 

rougeole, les infirmières scolaires et les enseignants sont en première ligne face aux 
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enfants scolarisés pour les sensibiliser à la vaccination. Les directeurs d’école, les 

chefs d’établissement et les médecins scolaires sont confrontés à la réglementation 

et aux épidémies et sont donc également des acteurs incontournables de la 

prévention. Dans quelle mesure ces personnels influent-ils sur la couverture vaccinale ? 

Comment les professionnels de l’Académie de Grenoble, population exposée à la 

rougeole elle-même, se sentent-ils concernés par la prévention vaccinale contre la 

rougeole ? 

 

Les infirmières scolaires sont affectées à un ou deux collèges et aux écoles 

élémentaires correspondantes aux collèges de ce secteur. Il y a près de 400 infirmières 

scolaires  dans l’Académie de Grenoble. Elles sont chargées chaque année de vérifier le 

carnet de vaccination des élèves. Leur rôle de prévention est donc essentiel. 

 

Les médecins de santé scolaire sont affectés sur un secteur médico-scolaire qui 

comprend de nombreux lycées, collèges et établissements du premier degré. Près de 60 

médecins sont affectés sur l’Académie. Il n’y a pas de hiérarchie entre les infirmières et 

les médecins. Ces derniers n’influencent donc pas le travail de sensibilisation à la 

vaccination réalisé par l’infirmière. Toutefois, ces médecins sont appelés par l’infirmière 

scolaire, le directeur d’école ou le chef d’établissement en cas de difficulté en matière de 

vaccination ou lors d’épidémie.  

 

Au sein de l’établissement scolaire, pour sensibiliser les enfants et les parents 

d’élèves, une initiation au corps humain et à la santé est faite pour le troisième cycle du 

cours élémentaire (classes de CE2, CM1, CM2) [15] et la vaccination est au programme 

d’enseignement de SVT pour les classes de 3ème [16] et de Terminale [17]. Des supports 

pédagogiques sont d’ailleurs à disposition des enseignants pour ces matières depuis 
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cinq ans : document e-bug pour les cours élémentaires et secondaires [18]. 

 

Les directeurs d’école du premier degré et les chefs d’établissement du second 

degré s’assurent de la conformité du carnet de vaccination des élèves et donc sont 

confrontés aux familles opposées à la vaccination. Ils sont confrontés aux épidémies 

pour lesquelles ils ont obligation d’informer les familles, les infirmières et les médecins 

scolaires et de mettre en œuvre les mesures à prendre.  

 

Puisque ces actions sont menées dans tous les établissements scolaires 

(sauf dans les établissements où ils ne disposent pas d’infirmière scolaire et donc 

dans la plupart des établissements privés), comment expliquer la différence de 

couverture vaccinale pour la rougeole dans les établissements scolaires de 

l’Académie de Grenoble ?  

 

L’objectif principal de cette étude est de décrire, en 2013, les facteurs 

associés à une couverture vaccinale contre la rougeole basse chez les 

enfants et adolescents de l’Académie de Grenoble, en comparant les 

opinions et les attitudes face à la rougeole et à la vaccination des infirmières 

scolaires, médecins scolaires, des chefs d’établissement et des enseignants 

dans les zones à couverture vaccinale élevée et basse.  
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METHODE 

 

Type d’étude 

 

Il s’agit d’une étude épidémiologique transversale prospective réalisée dans 

l’Académie de Grenoble en 2013 au sein d’établissements publics et privés. Le recueil 

des données a été réalisé entre le 10 janvier 2013 et le 3 juin 2013. L’Académie de 

Grenoble regroupe les départements de l’Isère, de la Savoie, de la Haute Savoie, de la 

Drôme, de l’Ain et comporte 700 300 élèves ainsi que 55 000 personnels dont 659 

médicaux sociaux (comprenant les infirmières et médecins), 582 chefs d’établissement et 

35 056 enseignants.  

 

Population de l’étude et définition des groupes 

 

La population source est composée des infirmières scolaires, médecins scolaires, 

chefs d’établissement et des enseignants concernés par l’enseignement de la 

vaccination en classe de primaire (CE2, CM1, CM2) et secondaire (3ème et Terminale) 

dans les établissements publics. Ces niveaux scolaires ont été choisis car ce sont les 

années où la vaccination est au programme d’enseignement [15, 16, 17]. Tous les 

établissements de l’Académie n’ont pas été interrogés. Une étude réalisée en 2011 dans 

l’Académie de Grenoble a permis de connaître la couverture vaccinale des élèves de 

6ème et de 2nde [13]. Grace aux données obtenues à partir de cette étude, les 

établissements de l’Académie de Grenoble ont pu être séparés en deux groupes : un 

groupe défini comme ayant une couverture vaccinale contre la rougeole basse : < 80%, 

et un groupe avec une couverture vaccinale élevée : > 90%. Les  infirmières scolaires, 

directeurs d’école, chefs d’établissement, enseignants de SVT des niveaux 3ème et 
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Terminale des établissements avec une couverture vaccinale < 80% et > 90% ont été 

interrogés. Chaque établissement du primaire est rattaché à un collège. Donc ont été 

interrogés les chefs d’établissement et les enseignants du primaire des niveaux CE2, 

CM1 et CM2 qui se rattachent aux collèges des groupes < 80% et > 90% et qui avaient au 

moins 22 élèves de niveau CE2, CM1 ou CM2. Avec la particularité que dans le premier 

degré, certains enseignants sont aussi directeurs d’établissement.  

 

Pour les établissements privés, connaissant depuis 2011 leur couverture 

vaccinale pour le ROR, et étant peu nombreux, nous avons décidé de tous les interroger.  

 

Pour les médecins scolaires, la répartition géographique est différente. En effet, 

un médecin scolaire est rattaché à plusieurs établissements scolaires du primaire ou du 

secondaire dans un même département. La répartition en deux groupes pour les 

médecins n’a donc pu être faite car ils exercent sur des établissements avec des 

couvertures vaccinales différentes. Tous les médecins de l’Académie de Grenoble ont 

donc été interrogés.  

 

Questionnaire 

 

Un questionnaire [Annexe 3] a été envoyé par mail à tous les chefs des 

établissements (pour le secondaire) et les Inspecteurs de l’Education Nationale (pour le 

primaire) concernés par l’étude avec une lettre d’information [Annexe 4] expliquant 

l’étude réalisée et son intérêt en terme de santé publique. Le questionnaire était 

accompagné d’une lettre du Recteur de l’Académie de Grenoble [Annexe 5] demandant 

aux chefs d’établissement et aux Inspecteurs de l’Education Nationale de faire parvenir le 

questionnaire aux personnels concernés par l’étude. Il a été fait de même pour les 
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médecins. Un mail a été envoyé à chaque médecin conseiller technique départemental 

(référent pour  les médecins de l’Education Nationale) et il leur a été demandé de faire 

parvenir le questionnaire aux médecins de l’Académie.  

 

Il s’agit d’un questionnaire anonyme et non obligatoire. La première partie est 

commune à tous les personnels interrogés et regroupe les informations sur les 

caractéristiques personnelles et professionnelles, l’avis sur la vaccination, l’entourage 

familial. Ensuite il y a des questions distinctes pour chaque profession.  

 

Chaque questionnaire est renvoyé au rectorat sous enveloppe cachetée à 

l’attention de l’investigateur de l’étude ou par mail à une adresse créée pour l’occasion 

consultable par l’investigateur de l’étude.  

 

Recueil des données 

 

Le recueil des données a été réalisé du 21 janvier 2013 au 3 juin 2013. Pour 

obtenir le plus de réponses possibles, deux relances ont été effectuées par mail en 

février et mars 2013. Dans le secteur public, 479 écoles, 92 collèges et  24 lycées ont été 

interrogés. Dans le secteur privé, 62 écoles, 10 collèges et 8 lycées ont été interrogés. 

 

Analyse des données 

 

L’analyse des données a été réalisée à partir du logiciel Excel 2010. Le seuil de  

significativité pour la p value retenu est de 5%. Les résultats des deux groupes ont été 

comparés avec le test du Khi2.  
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Confidentialité et protection des données 

 

Il s’agit d’une étude indirectement nominative. Les questionnaires anonymes 

remplis sont envoyés directement par les personnes participantes à l’étude à 

l’investigateur par courrier ou par mail. L’investigateur n’a pas accès à la liste des 

personnels de l’Académie de Grenoble. Il était clairement précisé dans la lettre 

d’information accompagnant le questionnaire qu’il s’agissait d’une étude non obligatoire 

et qu’en cas de refus d’y participer aucune conséquence pour leur activité professionnelle 

ne serait retenue.  

 

L’étude a fait l’objet d’une autorisation de la CNIL (N° EGY/VCS/AR125936 ) qui a 

été notifiée par courrier le 23 août 2012 au Recteur de l’Académie de Grenoble [Annexe 

6].  
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RESULTATS 

 

Description de la population 

 

Dans le secteur public, 479 écoles ont été interrogées, 92 collèges et  24 lycées. 

Dans le secteur privé ; 62 écoles ont été interrogées, 10 collèges et 8 lycées. En 

considérant qu’il y a un directeur d’école et un enseignant du premier degré par école 

primaire, un directeur d’établissement et deux enseignants de SVT par collège et lycée, 

une infirmière scolaire pour deux collèges ou lycées publics, le nombre de personnes 

interrogées par profession est : 541 enseignants du premier degré, 675 directeurs 

d’établissement, 268 enseignants du second degré et 116 infirmières. Nous avons reçu 

807 réponses. Parmi ces réponses, 672 sont interprétables et 135 ne le sont pas ; soit 

parce que le code de l’établissement qui permet de le localiser n’est pas spécifié et donc 

de le classer dans un des deux groupes, soit parce qu’il a été rempli par des personnes 

non concernées par le questionnaire. Les 33 réponses renvoyées par les médecins de 

l’Académie de Grenoble font l’objet d’une étude à part car ils ne peuvent pas être répartis 

dans les groupes.  

Sur les 1667 personnes interrogées, toutes professions confondues, 672 

réponses ont été collectées. Le taux de réponse global à l’enquête est donc de 40,3%. 

Sur les 595 établissements publics interrogés, 314 ont répondu à l’enquête soit 

52,7 % [IC95% 48,75 – 56,77], 32 des 80 établissements privés interrogés ont répondu à 

l’enquête soit 40,0% [IC95% 29,71 – 51]. Les établissements publics ont un taux de 

réponse plus élevé que les établissements privés, Khi2 valant 4,60 avec p = 0,03.   

 

Parmi les 639 retours qui correspondent aux réponses hors médecins, 389 font 

partie du groupe avec couverture vaccinale < 80% soit 60,9% [IC 95% 57,05-64,61] et 
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250 du groupe avec couverture vaccinale > 90% soit 39,1% [IC95% 35,39-42,95]. 

 

Parmi les 639 questionnaires interprétables, il y a 185 directeurs d’école ou chefs 

d’établissement soit 28,9 % [IC95% 25,53 - 32,56], 101 sont à la fois directeur et 

enseignant soit 15,9% [IC95% 13,13 - 18,79], 268 enseignants soit 41,9% [IC95% 38,15 

- 45,80] (314 du premier degré, 47 enseignants de SVT en 3ème et 8 enseignants de SVT 

de Terminale) et 85 infirmières soit 13,3 % [IC95% 10,83 - 16,10].  

Le taux de réponse par profession le plus élevé est celui des infirmières avec 

73,2% contre 42,3% pour les directeurs, 45,6% pour les enseignants et 49,2% pour les 

médecins, Khi2 = 38,52 avec p = 2,13 x 10-8. 

Suite au premier envoi du questionnaire, du 10 janvier au 20 février 2013, 391 

personnes soit 61,2% ont répondu. Puis 142 soit 22,2% au deuxième envoi du 21 février 

au 26 mars 2013. Et pour finir, 106 soit 16,6% au troisième envoi du 27 mars au 3 juin 

2013.  

Le sexe féminin est le plus représenté avec 494 femmes soit 77,3% [IC95% 

73,94-80,43], 135 hommes soit 21,1% [IC95% 18,09-24,42] et 10 de sexe non précisé 

soit 1,6% [IC95% 0,79 – 2,77]. L’âge moyen est de 43,62 ans : 54 personnes, soit 8,5% 

[IC 95% 6,47-10,80] ont entre 20 et 30 ans ; 196 personnes, soit 30,7% [IC 95% 27,2-

34,33] ont entre 31 et 40 ans ; 209 personnes, soit 32,7% [IC 95% 29,15-36,40] ont entre 

41 et 50 ans ; 168 personnes, soit 26,3% [IC 95% 22,99-29,81] ont plus de 50 ans et 12 

personnes, soit 1,9% [IC 95% 1,02-3,17] ont un âge non connu.  

Parmi la population interrogée, 347 personnes, soit 54,3% [IC95% 50,43-58,14] 

ont déjà eu la rougeole, 237 soit 37,1% [IC95% 33,41-40,89] ne l’ont pas eu, 40 soit 6,3% 

[IC95% 4,57-8,35] ne savent pas et la réponse n’est pas connue pour 15 personnes soit 

2,3% [IC95% 1,37-3,76].  
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Opinion sur la vaccination  

 

Figure 1 : Histogrammes récapitulant l’avis sur la vaccination en général et la 

vaccination ROR en fonction de la profession. 

 

Tableau 1 : Avis sur la vaccination en général 

 

 

Directeurs Enseignants Infirmières 

CV    
< 80% 

CV  
 > 90% 

CV  
< 80% 

CV  
> 90% 

CV  
< 80% 

CV  
> 90% 

Très favorable 56 36 68 48 20 18 

Plutôt favorable 103 59 135 75 20 21 

Plutôt défavorable 16 9 23 11 1 4 

Totalement défavorable 2 1 5 0 0 0 

Réponse non connue 2 1 2 1 0 0 

Sans avis 0 1 0 1 0 0 

 

Histogramme représentant l’opinion (%) concernant  la vaccination en 

général des personnels de l’Education Nationale parmi les établissements avec CV 

< 80% 
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Histogramme représentant l’opinion (%) concernant  la vaccination en 

général des personnels de l’Education Nationale parmi les établissements avec CV 

> 90% 

 

            

 

 

Tableau 2 : Avis sur la vaccination ROR 

 

 

Directeurs Enseignants Infirmières 

CV  
< 80% 

CV  
> 90% 

CV  
 < 80% 

CV  
> 90% 

CV 
 < 80% 

CV 
 > 90% 

Très favorable 91 52 111 71 22 26 

Plutôt favorable 72 48 91 57 17 16 

Plutôt défavorable 10 5 18 6 1 1 

Totalement défavorable 3 1 7 0 0 0 

Réponse non connue 3 0 6 1 1 1 

Sans avis 0 1 0 1 0 0 
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Histogramme représentant l’opinion (%) concernant  la vaccination rougeole 

des personnels de l’Education Nationale parmi les établissements avec CV < 80% 

 

            

 

Histogramme représentant l’opinion (%) concernant  la vaccination rougeole 

des personnels de l’Education Nationale parmi les établissements avec CV > 90% 
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général, il n’y a pas de différence significative que ce soit dans le groupe CV < 80% ou CV 

> 90%. Quelle que soit la profession, la majorité des personnes interrogées est « très 

favorable » ou « plutôt favorable » à la vaccination en général. Le Khi2 vaut 1,85 avec p = 

0,17 dans le groupe avec CV < 80% et 0,007 avec p = 0,93 dans le groupe CV > 90%.   
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Pour ce qui concerne l’avis sur la vaccination ROR, il n’y a pas de différence 

significative dans les deux groupes selon les différentes professions : la majorité des 

personnes interrogées est  « très favorable » ou « plutôt favorable » au vaccin ROR ; le 

Khi2 vaut 2,07 avec p = 0,14 dans le groupe avec CV < 80% et 0,17 avec p = 0,67 dans le 

groupe avec CV > 90%.  

 

A la question « est-ce que le vaccin ROR devrait être obligatoire ? », plus 

d’enseignants sont favorables à vaccination ROR obligatoire dans le groupe avec la CV > 

90% par rapport au groupe avec la CV < 80%. Respectivement 66,9% et  52,8% avec 

Khi2 = 9,18 et p = 0,002.  

Pour les directeurs, il n’y a pas de différence : 56,9% dans le groupe avec CV < 

80% et 65,4% dans le groupe avec CV > 90%, Khi2 = 2,49, p = 0,114.  

Pour les infirmières scolaires, on observe une tendance à être plus favorable à la 

vaccination ROR obligatoire dans le groupe avec CV < 80% par rapport à l’autre groupe. 

Respectivement, 68,3% dans le groupe avec CV < 80% et 50,0% dans l’autre groupe 

avec Khi2 = 3,22 avec p = 0,070. Lorsque l’on compare le pourcentage de personnes 

favorables au ROR obligatoire selon les professions et entre les deux groupes, elles sont 

toutes plus favorables dans le groupe CV > 90% sans différence significative entre les 

professions, avec Khi2 = 0,42 et p = 0,86.  

Le tableau 3 représente le pourcentage de personnes favorables à la vaccination 

ROR obligatoire en fonction de l’âge et de la profession dans les deux groupes. Il n’y a pas 

de différence significative. 
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Tableau 3 : pourcentage de personnes favorables à la vaccination rougeole 

obligatoire selon l’âge et la profession dans le groupe CV < 80% et CV > 90% 

 CV < 80%, 
 n = 100% 

CV > 90%,  
n = 100% 

Khi
2
 P value 

Directeurs d’école et chefs d’établissement 
20 - 30 ans 55,6% 71,2% 

4,78 0,19 

31 - 40 ans 64,7% 76,0% 

41 – 50 ans 63,6% 54,1% 

> 50 ans 44,1% 66,7% 

Enseignants 

20 - 30 ans 61,5% 73,3% 

0,22 0,97 

31 - 40 ans 52,7% 70,2% 

41 – 50 ans 52,1% 65,9% 

> 50 ans 45,0% 57,7% 

Infirmières 

20 - 30 ans 100,0% 100,0% 

6,23 0,10 

31 - 40 ans 42,8% 42,8% 

41 – 50 ans 75,0% 66,7% 

> 50 ans 68,8% 38,5% 

 

 

Antécédent de rougeole et profil vaccinal pour le ROR de la population 

interrogée 

 

Si on compare les deux groupes, plus de personnes ont déjà eu la rougeole dans 

le groupe CV < 80% par rapport au groupe avec CV > 90% : 63,2% ont déjà eu la 

rougeole dans le groupe CV < 80% contre 53,8% dans l’autre groupe ; Khi2 = 4,89 avec p 

= 0,03.  

Plus la population est âgée, plus le nombre de personnes qui a eu la rougeole 

augmente de manière significative dans les deux groupes. Dans le groupe CV < 80% 

32,1% des 20-30 ans ont déjà eu la rougeole, 56,9% des 31-40 ans, 65,0% des 41-50 ans 

et 75,0% des plus de 50 ans ; avec Khi2 = 18,6 et p = 0,00033.  Dans le groupe CV > 90%, 

14,3% des 20-30 ans ont eu la rougeole, 44,6% des 31-40 ans, 56,0% des 41-50 ans et 
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77,9% des plus de 50 ans avec Khi2 = 29,74 et p = 1,56 x 10-6.  

Entre les deux groupes, il n’y a pas de différence significative pour la couverture 

vaccinale ROR du personnel interrogé mais une tendance à être mieux vacciné dans le 

groupe CV > 90% ; 39% de vacciné dans le groupe CV < 80% contre 47% avec Khi2 = 

3,57 avec p = 0,058.  

Il y a une différence statistiquement significative pour la vaccination en fonction de 

l’âge. Parmi les personnes vaccinées contre la rougeole : 25,9% ont moins de 33 ans et 

74,1% ont plus de 33 ans. Parmi les personnes non vaccinées contre la rougeole : 4,1% 

ont moins de 33 ans et 95,9% ont plus de 33 ans, avec Khi2 = 52,54 et p = 4,19x10-13.  

Lorsque l’on compare les deux groupes, on remarque que dans le groupe CV > 

90%, les plus de 33 ans sont moins bien vaccinés par rapport aux moins de 33 ans. Dans 

le groupe CV < 80%, 95,7% des moins de 33 ans qui n’ont pas eu la rougeole sont 

vaccinés contre 79,4% des plus de 33 ans, sans différence significative ; Khi2 = 3,28 avec 

p = 0,07. Dans le groupe CV > 90%, 100% des moins de 33 ans qui n’ont pas eu la 

rougeole sont vaccinés, contre 76,1% des plus de 33 ans ; Khi2 = 6,5 et p = 0,01. Par 

contre, entre les deux groupes, pour les plus de 33 ans, il y a plus de personnes vaccinées 

contre la rougeole dans le groupe CV < 80%, mais avec un résultat non significatif ; Khi2 = 

0,6 et p = 0,26. 

Le tableau 4 récapitule les résultats des personnes qui n’ont pas eu la rougeole et 

qui sont ou non vaccinées (contre la rougeole) en fonction de leur profession. On 

remarque que dans le groupe CV < 80%, quelle que soit la profession, il n’y a pas de 

différence dans le nombre de personnes vaccinées, mais dans le groupe CV > 90%, les 

infirmières sont significativement moins bien vaccinées que les autres professions. Le 

tableau 5 représente le nombre d’infirmières qui n’ont pas eu la rougeole et qui sont ou 

non vaccinées avec le ROR en fonction de l’âge.   
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Tableau 4 : Tableau de contingence représentant le nombre de personnes 

vaccinées ou non contre la rougeole chez les personnes n’ayant jamais eu la rougeole, en 

fonction de leur profession et des deux groupes.  

 

 

Groupe avec CV < 80% 
n = 139 (%) 

Groupe avec CV > 90% 
n = 103 (%) 

Total 

Vaccinés Non vaccinés Vaccinés Non vaccinés  

Directeurs 39 (34,5) 11 (42,3) 27 (31,0) 4 (25,0) 81  

Enseignants 62 (54,9) 11 (42,3) 45 (51,7) 3 (18,8) 121  

Infirmières 12 (10,6) 4 (15,4) 15 (17,3) 9 (56,2) 40  

Total 113 26 87 16 242 

Khi
2 

Khi
2
 = 1,41 avec p = 0,49 Khi

2
 = 12 avec p = 0,002  

 

 Tableau 5 : Tableau de contingence représentant le nombre d’infirmières, n’ayant 

jamais eu la rougeole, vaccinées ou non contre la rougeole en fonction de l’âge dans les 

deux groupes.  

 

 

Groupe avec CV < 80% 
n = 16 (%) 

Groupe avec CV > 90% 
n = 23 (%) 

Total 

Vaccinés Non vaccinés Vaccinés Non vaccinés  

20 – 30 ans 2 (16,6) 0 (0,0) 1 (7,2) 0 (0,0) 3  

31 – 40 ans 2 (16,6) 0 (0,0) 6 (42,8) 3 (33,3) 11  

41 – 50 ans 4 (33,4) 2 (50,0) 6 (42,8) 4 (44,4) 16  

> 50 ans 4 (33,4) 2 (50,0) 1 (7,2) 2 (22,3) 9  

Total 12 4 14 9 39 

Khi
2 

Khi
2
 = 1,80 avec p = 0,61  Khi

2
 =  1,74 avec p = 0,63  

 

 

Résultats par profession (hors médecin) en fonction des deux groupes 

réalisés (CV < 80% et CV > 90%) 

 

Les tableaux 6, 7, 8 et 9 récapitulent les résultats par groupe et par profession 

pour les directeurs, les enseignants et les infirmières.   
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Tableau 6 : Résultats pour les directeurs dans les groupes CV< 80% et CV > 

90%.  

 

 CV < 80%, 
 n = 179 (%) 

CV > 90%,  
n = 107 (%) 

Khi
2
 P value 

Au courant de l’épidémie 136 (75,9) 81 (75,7) 
0,04 p = 0,82 

Non au courant 41 (22,9) 26 (24,3) 

R avec risque de 
complication 

138 (77,1) 84 (78,5) 

0,002 p = 0,92 
R grave 34 (18,9) 21 (19,6) 

Savent que 2 doses sont 
nécessaires pour ROR 

70 (39,1) 24 (22,4) 

7,24 p = 0,007  
Ne savent pas le nombre 
de doses nécessaires 

85 (47,7) 63 (58,9) 

Favorable vaccin ROR 163 (91,1) 100 (93,4) 
0,313 p = 0,57 

Défavorable 13 (7,3) 6 (5,7) 

ROR obligatoire 102 (56,9) 70 (65,4) 
2,49 p = 0,11  

ROR non obligatoire 61 (34,1) 27 (25,2) 

A eu la rougeole 109 (60,9) 61 (57,0) 
0,86 p = 0,35 N’a pas eu la rougeole 53 (29,6) 38 (35,5) 

Vacciné contre rougeole 60 (33,5) 36 (33,6) 
0,42 p = 0,51 

Non vacciné 90 (50,3) 45 (42,1) 

Cas dans l’entourage 60 (33,7) 35 (32,7) 

8,5 x 10
-5

 p = 0,99 Aucun cas dans 
l’entourage 

118 (66,9) 69 (64,5) 

Enfant > 2 ans 140 (78,2) 79 (73,8) 
1,39 p = 0,23 Pas d’enfant > 2ans 31 (17,3) 25 (23,4) 

Enfant > 2 ans vaccinés 92 (65,7) 37 (46,8) 
3,80 p = 0,05 

Non vaccinés 7 (5,0) 8 (10,1) 

Formation vaccination 5 (2,7) 2 (1,9) 
0,22 p = 0,63 

Pas de formation 173 (96,6) 103 (96,3) 

< 2 cas rougeole depuis 
2009 dans établissement 

123 (68,7) 71 (66,4) 

0,78 p = 0,37 
> 2 cas 31 (17,3) 13 (12,1) 

Très peu de familles 
opposées 

100 (60,2) 79 (73,8) 

7,07 p = 0,007 
Quelques familles 
opposées 

66 (39,8) 25 (23,4) 

0 certificat de contre-
indication au vaccin en 
2011-2012 

129 (88,9) 73 (68,2) 

1,71 p = 0,19 

≥ 1 certificat 16 (11,1) 15 (14,1) 

0 certificat de contre-
indication au vaccin en 
2012-2013 

143 (92,8) 83 (77,6) 

0,53 p = 0,46 

≥ 1 certificat 11 (7,2) 9 (8,4) 
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Tableau 7 : Résultats pour les enseignants dans les groupes CV< 80% et CV > 

90%.  

 

 CV < 80%,  
n = 233 (%) 

CV > 90%, 
 n = 136 (%) 

Khi
2
 P value 

Au courant de l’épidémie 159 (68,2) 92 (67,6) 
0,05 p = 0,81 

Non au courant 72 (30,9) 44 (32,4) 

R avec risque de 
complication 

190 (81,5) 107 (78,7) 

0,69 p = 0,40 
R grave 38 (16,3) 27 (19,9) 

Favorable vaccin ROR 202 (86,7) 128 (94,1) 
4,58 p = 0,03 

Défavorable 25 (10,7) 6 (4,4) 

ROR obligatoire 123 (52,8) 91 (66,9) 
9,18 p = 0,002 

ROR non obligatoire 91 (39,1) 32 (23,5) 

A eu la rougeole 131 (56,2) 67 (49,3) 
2,83 p = 0,09 N’a pas eu la rougeole 83 (35,6) 62 (45,6) 

Vacciné contre rougeole 78 (33,5) 58 (42,6) 
5,63 p =0,01 

Non vacciné 117 (50,2) 49 (36,0) 

Cas dans l’entourage 72 (30,9) 35 (25,7) 

1,01 p =0,31 Aucun cas dans 
l’entourage 

158 (67,8) 98 (72,1) 

Enfant > 2 ans 171 (73,4) 101 (74,3) 
0,003 p = 0,95 Pas d’enfant > 2ans 55 (23,6) 32 (23,5) 

Enfant > 2 ans vaccinés 110 (64,3) 62 (61,4) 
1,45 p =0,23 

Non vaccinés 9 (5,2) 2 (1,9) 

Formation vaccination 10 (4,3) 4 (3,0) 
0,41 p = 0,52 

Pas de formation 220 (94,4) 129 (97,0) 

Résultats enseignants du premier degré 

Enseignement de 
vaccination fait chaque 
année 

10 (1,9) 2 (0,8) 

1,31 p = 0,25 
Autres sujets de biologie 
enseignés chaque année 

515 (98,1) 245 (99,2) 

Accès au document e-bug 59 (30,2) 38 (39,1) 
2,32 p = 0,12 Pas d’accès au document 136 (69,8) 59 (60,9) 

Utilisation e-bug 18 (30,5) 12 (31,5) 
0,01 p = 0,91 

Non utilisation 41 (69,5) 26 (68,5) 

Résultats enseignants du second degré 

Accès au document e-bug 13 (50,0) 6 (23,1) 

4,0 p = 0,04 Pas d’accès au document 13 (50,0) 20 (76,9) 

Cours vaccination fait tous 
les ans 

25 (96,1) 25 (100,0) 

0,98 p = 0,32 
Non fait tous les ans 1 (3,9) 0 (0,0) 
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Tableau 8 : Tableau de contingence représentant le pourcentage des 

enseignants du premier et second degré ayant accès au document e-bug en fonction 

de leur âge dans les deux groupes.  

 

 

Groupe avec CV < 80% 
n = 217 (%) 

Groupe avec CV > 90% 
n = 121 (%) 

Total 

Accès e-bug 
Pas d’accès e-

bug 
Accès e-bug 

Pas d’accès e-
bug 

 

≤ 30 ans 7 (10,0) 18 (12,2) 5 (11,4) 10 (12,9) 40 

> 30 ans 63 (90,0) 129 (87,8) 39 (88,6) 67 (87,1) 298 

Total 70 147 44 77 338 

Khi
2 

Khi
2
 =  0,24 avec p =  0,62 Khi

2
 = 0,07  avec p = 0,79  
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Tableau 9 : Résultats pour les infirmières scolaires dans les groupes CV< 80% et 

CV > 90%.  

 

 CV < 80%,  
n = 41 (%) 

CV > 90%,  
n = 44 (%) 

Khi
2
 P value 

Au courant de l’épidémie 41 (100,0) 44 (100,0) 
NC* p = NC* 

Non au courant 0 (0,0) 0 (0,0) 

R avec risque de 
complication 

35 (85,3) 29 (65,9) 

4,32 p = 0,03  
R grave 6 (14,7) 15 (34,1) 

Favorable vaccin ROR 39 (95,1) 42 (95,5) 
0,002 p = 0,96  

Défavorable 1 (2,4) 1 (2,3) 

ROR obligatoire 28 (68,3) 22 (50,0) 
3,22 p = 0,07 

ROR non obligatoire 11 (26,8) 20 (45,5) 

A eu la rougeole 21 (51,2) 16 (36,4) 
2,16 p = 0,14 N’a pas eu la rougeole 16 (39,0) 24 (54,5) 

Vaccinée contre rougeole 15 (36,6) 17 (38,6) 
3,15 x 10

-5
 p = 0,99 

Non vaccinée 23 (66,1) 26 (59,1) 

Cas dans l’entourage 15 (36,5) 18 (44,0) 

0,17 p = 0,68 Aucun cas dans 
l’entourage 

26 (63,5) 26 (59,1) 

Enfant > 2 ans 34 (82,9) 39 (88,6) 
0,57 p = 0,45 Pas d’enfant > 2ans 7 (17,1) 5 (11,4) 

Enfant > 2 ans vaccinés 28 (82,3) 35 (89,7) 
0,02 p = 0,88 

Non vaccinés 1 (3,5) 1 (2,6) 

Formation vaccination 21 (51,2) 20 (45,4) 
0,28 p = 0,59 

Pas de formation 20 (48,8) 24 (54,6) 

< 2 cas rougeole pour 
2011-2012 dans 
établissement 

20 (48,8) 33 (75,0) 

4,54 p = 0,03 

> 2 cas 12 (29,3) 6 (13,6) 

Familles opposées à la 
vaccination 

38 (92,7) 34 (77,2) 

3,89 p = 0,04 
Pas de famille opposée 3 (7,3) 10 (22,7) 

0 certificat de contre-
indication au vaccin par an 

20 (48,8) 16 (36,4) 

1,04 p = 0,31 
≥ 1 certificat 18 (43,9) 23 (52,3) 

* Non Calculable 
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Résultats des médecins 

 

Les résultats des médecins sont présentés à part dans le tableau 10, car 

exerçant leur activité sur une large zone géographique, il n’a pas été possible de les 

répartir dans les deux groupes CV < 80% et CV > 90%.  

Les questionnaires ont été envoyés à tous les médecins de l’Académie de 

Grenoble, soit 67 médecins (6 en Ardèche, 12 dans la Drôme, 22 en Isère, 8 en 

Savoie et 19 en Haute-Savoie). Nous avons reçu 33 réponses, soit un taux de 

réponse de 49%. Par département, le taux de réponse est de 66% pour l’Ardèche, 

50% pour la Drôme, 68% pour l’Isère, 37% pour la Savoie et 26% pour la Haute-

Savoie.  

Les médecins ayant répondu sont toutes des femmes, l’âge moyen est de 

53,5 ans : 3% ont entre 20 et 30 ans, 0% ont entre 31 et 40 ans, 27% ont entre 41 et 

50 ans et 69% ont plus de 50 ans.  

Lorsque l’on compare toutes les professions entre elles sur la vaccination 

ROR des personnes qui n’ont jamais eu la rougeole, les médecins sont ceux qui ont 

le plus de personnes non vaccinées (66,7%) contre 33,3% des infirmières, 12% des 

enseignants et 19% des directeurs. Khi2 = 13,9 avec p = 0,003. 

Lorsque l’on compare la formation sur la vaccination suivant les professions, 

on observe sans surprise que les médecins sont ceux qui sont le mieux formés ; 

84,8% de médecins formés à la vaccination, contre 48,2% pour les infirmières et 

environ 3% pour les directeurs et les enseignants avec Khi2 = 318,79 et p = 8,7 x 10-

69.  
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Tableau 10 : Récapitulatif des résultats des médecins 

 Nombre pourcentage 

Au courant de l’épidémie 33 100,0 

Non au courant 0 0 

R avec risque de complication 25 75,8 

R grave 8 24,2 

Favorable vaccin ROR 32 97,0 

Défavorable 1 3,0 

ROR obligatoire 18 54,5 

ROR non obligatoire 13 39,4 

A eu la rougeole 28 84,8 

N’a pas eu la rougeole 5 15,2 

Vacciné contre rougeole 2 6,1 

Non vacciné 29 87,9 

Vacciné rougeole sans ATCD rougeole 1 33,3 

Non vacciné rougeole sans ATCD 
rougeole 

2 66,7 

Cas dans l’entourage 7 21,2 

Aucun cas dans l’entourage 26 78,8 

Enfant > 2 ans 27 81,8 

Pas d’enfant > 2ans 6 18,2 

Enfant > 2 ans vaccinés 25 92,6 

Non vaccinés 2 7,4 

Formation vaccination 28 84,8 

Pas de formation 5 15,2 

Idée pour améliorer CV ROR 5 15,2 

Pas d’idée 27 81,8 

Pas de réponse 1 3,0 

< 2 cas rougeole depuis pour 2011-
2012 dans établissement 

13 39,4 

> 2 cas 7 21,2 

Ne sait pas 11 33,3 

Pas de réponse 2 6,1 

Familles opposées à la  vaccination 29 87,9 

Pas de famille opposée 2 6,1 

Pas de réponse 2 6,1 

0 certificat de contre-indication au 
vaccin par an 

6 18,2 

≥ 1 certificat 13 39,4 

Ne sait pas 8 
 

24,2 

Pas de réponse 6 18,2 
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DISCUSSION 

 

Cette étude a pour but de mettre en évidence des facteurs qui influenceraient  la 

couverture vaccinale des enfants scolarisés dans l’Académie de Grenoble. Plusieurs 

résultats pourraient expliquer les différences de couverture vaccinale entre les zones où 

les élèves sont bien ou peu vaccinés contre la rougeole notre Académie.  

 

Le taux de participation est de 40,3% toutes professions confondues, 52,7% pour 

les établissements publics, 40,0% pour les établissements privés, 73,2% pour les 

infirmières scolaires et 49,2% pour les médecins scolaires. Le taux de participation 

influence directement les résultats de l’étude. En effet, les établissements privés ont 

significativement moins répondu que les établissements publics, ce qui avait déjà été 

constaté lors de l’étude sur la couverture vaccinale des enfants de 6ème et de 2nde dans 

l’Académie de Grenoble en 2011. Les taux de participation étaient respectivement de 

91,1% et 85,5% pour les collèges et lycées publics et de 56,2% et 43,5% pour les 

collèges et lycées privés [13]. Les médecins ont un taux de réponse de 49,2%, or ils sont 

en première ligne pour mener des actions qui pourraient modifier la couverture vaccinale. 

C’est d’ailleurs la profession la mieux formée sur la vaccination avec 84,8% des 

médecins qui ont reçu des formations spécifiques sur la vaccination, ce qui est 

significativement plus que pour les autres professions (p = 8,7 x 10-69). Les médecins 

sont donc les mieux formés pour mener des actions qui auraient pour but de modifier la 

couverture vaccinale pour le ROR. Les médecins de l’Education Nationale sont formés à 

la vaccination, car ils jouent un rôle essentiel de prévention individuelle et collective, et de 

promotion de la santé auprès des enfants scolarisés [19]. 

Concernant la vaccination ROR, toutes les professions sont favorables à ce 
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vaccin. Seuls les enseignants présentent une différence d’opinion entre les deux 

groupes. Toutes les professions, là encore, pensent que le vaccin ROR devrait être 

obligatoire sans différence significative entre les différentes professions. Il n’y a que chez 

les enseignants, encore une fois, qu’ils sont plus favorables à une vaccination contre la 

rougeole obligatoire dans le groupe CV > 90%. Les recommandations vaccinales pour le 

ROR ont changé en 1997. Depuis cette date, deux doses de vaccin sont nécessaires. 

Par conséquent les rattrapages sont difficiles à faire chez les adultes nés avant 1980. On 

constate aussi qu’il y a moins de personnes vaccinées contre rougeole dans le 

groupe CV < 80%. Bien sûr les antécédents de rougeole sont à prendre en compte. Ils 

sont plus nombreux quand l’âge augmente et plus nombreux dans le groupe CV < 80%. 

En effet, il n’est pas recommandé de vacciner contre la rougeole une personne qui l’a 

déjà contractée. Lorsque l’on s’intéresse aux personnes non vaccinées et qui n’ont 

jamais eu la rougeole auparavant, on constate que les médecins sont les moins bien 

vaccinés. Cela est probablement lié à leur âge plus élevé. Une partie des 

recommandations vaccinales [7] cite clairement le personnel de l’Education Nationale en 

contact avec les enfants (enseignants, directeurs d’école et chefs d’établissement) et les 

personnels médicaux. Ces personnes, si elles sont nées avant 1980 et n’ont jamais eu la 

rougeole doivent avoir reçu une injection de vaccin ROR. Elles ne doivent recevoir une 

deuxième dose de vaccin ROR uniquement en présence de cas de rougeole dans 

l’entourage. Dans l’Académie de Grenoble, l’épidémie a été tellement importante ces 

dernières années que tout le personnel a été exposé et devrait donc avoir reçu deux 

doses de vaccin ROR.  

En regardant l’entourage des personnes étudiées, on constate que les cas de 

rougeole dans l’entourage et le fait d’avoir des enfants ne sont en aucun cas différents 

dans les deux groupes et ce quelle que soit la profession et donc n’influencent 
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probablement pas la couverture vaccinale pour la rougeole. 

En étudiant plus précisément la population des directeurs d’école et chefs 

d’établissement qui sont directement en contact avec les familles, il y a plus de familles 

opposées à la vaccination dans le groupe CV < 80%. Les directeurs d’établissement sont 

très peu formés à la problématique de la vaccination (moins de 5% de personnels formés 

parmi les directeurs qui ont répondu à l’étude dans les deux groupes). Les directeurs ont 

le taux de réponse le plus bas ; peut-être parce qu’ils sont destinataires de beaucoup 

d’informations quotidiennes et qu’il leur est difficile de toutes les traiter, d’autant que les 

informations concernant le domaine de la santé sont directement transférées aux 

infirmières par les secrétaires des directeurs et chefs d’établissement. Lorsque l’on 

regarde les connaissances des directeurs et chefs d’établissement, on s’aperçoit  que 

plus de directeurs savent qu’il faut 2 doses de ROR pour être protégé contre la rougeole 

dans le groupe CV < 80%. Ceci peut s’expliquer par le fait que les directeurs sont plus 

informés sur cette problématique quand ils doivent faire face à des cas plus nombreux 

dans l’établissement. 

 

Dans la population des enseignants, c’est la seule population où il existe une 

différence d’opinion entre les deux groupes pour l’avis sur le ROR et sur le fait que le 

vaccin devrait être obligatoire. Les enseignants du groupe CV > 90% sont plus favorables 

au ROR et pensent que celui-ci devrait être obligatoire. Peut-être que dans le groupe 

avec CV < 80% les enseignants ressentent l’opposition des familles et donc expriment 

moins facilement leur opinion. De plus, les enseignants du groupe CV > 90% sont mieux 

vaccinés contre la rougeole que le groupe CV < 80%. Par contre, on constate que, alors 

qu’ils sont chargés de l’enseignement de la vaccination en CE2, CM1, CM2, 6ème et 

Terminale [15, 16, 17], ils sont très peu formés sur cette thématique. Moins de 5% de 
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formation pour les deux groupes. Peu (moins de 50% dans les deux groupes) ont accès 

aux ressources pédagogiques à disposition pour les aider dans leur enseignement 

(document e-bug) [18]. On pourrait penser que les très jeunes enseignants sont mal 

informés de l’existence de ces ressources pédagogiques puisque ces ressources sont 

disponibles depuis 5 ans. Ils n’étaient donc pas en fonction lors de leur mise à 

disposition. Dans l’étude, l’accès aux ressources pédagogiques n’est pas lié à l’âge des 

enseignants. Pour ceux qui ont accès aux documents pédagogiques, peu l’utilisent pour 

l’enseignement ; moins de 35% dans les deux groupes. Ainsi, dans le premier degré, très 

peu font donc chaque année l’enseignement de la vaccination alors qu’il est au 

programme des niveaux CE2, CM1, CM2 ; moins de 3% dans les deux groupes. Il est 

important de souligner que les directeurs d’écoles, les chefs d’établissement et les 

enseignants sont ceux dont le taux de réponse est le plus faible. Cela reflète 

probablement le faible intérêt qu’ils portent à la problématique de la vaccination. De plus, 

les non répondeurs sont probablement ceux qui sont opposés à la vaccination ou ceux 

qui n’ont pas répondu par peur de se tromper.  

 

La population des infirmières est celle avec le meilleur taux de réponse (73,2%). 

Elles sont favorables, comme les autres professions, au vaccin contre la rougeole et 

pensent aussi qu’il devrait être obligatoire sans différence significative entre les deux 

groupes étudiés, mais avec une tendance à être plus favorable au ROR obligatoire dans 

le groupe CV < 80% chez les infirmières de plus de 40 ans. Ceci pourrait être dû au fait 

que les infirmières plus expérimentées ont peut-être vu des cas de rougeole graves au 

début de leur carrière (avant mise en place de la vaccination) ou au fait qu’elles ont été 

plus formées à des vaccinations systématiques. Plus d’infirmières pensent que la 

rougeole est une pathologie grave dans le groupe CV > 90%. Les infirmières constatent 
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plus de cas de rougeole pour l’année scolaire 2011-2012 dans le groupe CV < 80% mais 

aussi que moins de familles sont opposées à la vaccination dans le groupe CV > 90%, 

comme l’avaient constaté les directeurs d’établissement. Lorsque l’on regarde la 

vaccination rougeole des infirmières, on met en évidence que, parmi les personnes 

n’ayant jamais eu la rougeole, les infirmières sont celles qui sont le moins bien vaccinées 

par rapport aux enseignants et directeurs dans le groupe CV > 90%. Cela peut être 

expliqué par le fait qu’elles rencontrent peu de cas dans ces zones. Les infirmières 

scolaires, alors qu’elles sont chargées de vérifier les vaccins des élèves, sont peu 

formées à la vaccination dans les deux groupes avec moins de 52% d’infirmières 

formées. Ceci peut s’expliquer en partie par le fait que, par manque d’effectif, beaucoup 

d’infirmières contractuelles et vacataires sont recrutées (3,5% des infirmières interrogées 

n’étaient pas titulaires mais contractuelles).  

 

Pour les médecins, qui n’ont pas pu être répartis en deux groupes, nous 

constatons que ce sont eux les mieux formé à la vaccination. Malgré cela, il s’agit 

de la population la moins bien vaccinée par rapport aux directeurs, enseignants et 

infirmières. Cela s’explique peut-être par leur âge qui est plus élevé que pour les 

autres populations, et donc les injections de rattrapage n’ont pas été faites. Le taux 

de réponse des médecins n’est pas très haut, on peut penser qu’ils sont peu 

intéressés par la vaccination ou bien ont d’autres priorités en terme de prévention.  

 

Cette étude possède bien sûr des limites. La première étant que les 

établissements n’ayant pas répondu à l’enquête de 2011 sur le recueil du 

calendrier vaccinal des élèves de 6ème et de 2nde dans l’Académie de Grenoble 

n’ont pas été inclus dans notre étude. En effet, nous nous basions sur la couverture 
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vaccinale pour le ROR des établissements de cette précédente étude pour 

constituer les groupes et définir les établissements à interroger (ceux avec CV < 

80% et ceux avec CV > 90%).  

Tous ces résultats concernent le personnel de l’Académie de Grenoble, où 

le taux de rougeole est le plus élevé en France.  

La population des médecins est petite (33 personnes), ce qui peut 

surestimer certains résultats.  

Il aurait été intéressant d’interroger les médecins généralistes qui sont les 

« vaccinateurs », ils influencent directement la couverture vaccinale. Lorsqu’on les 

interroge sur la vaccination rougeole, 96,8% sont favorable au vaccin ROR [14]. 

L’avis des parents des enfants scolarisés aurait été intéressant. En effet ce sont 

eux qui décident ou non de faire vacciner leurs enfants. 

 

Ces différents résultats nous montrent les facteurs qui peuvent influencer la 

couverture vaccinale rougeole dans l’Académie de Grenoble. La profession, l’âge, 

l’opinion sur le vaccin ROR, l’entourage familial, la formation à la vaccination sont autant 

de facteurs qui peuvent influencer la couverture vaccinale pour la rougeole en cette 

période d’épidémie. Cette étude permet de conclure que :  

 Toutes les professions interrogées sont favorables au vaccin ROR et à le 

rendre obligatoire.  

 Des enseignants mieux vaccinés et plus favorables au ROR obligatoire dans le 

groupe CV > 90%. 

 Des enseignants, directeurs et infirmières peu formés à la vaccination.  

 Des supports pédagogiques existant peu accessibles et non utilisés. 

 Plus de familles opposées à la vaccination dans le groupe CV < 80%. 
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 Parmi les plus de 33 ans n’ayant jamais eu la rougeole, les infirmières sont mal 

vaccinées dans le groupe CV > 90%. 

 Les médecins sont les plus mal vaccinés ; mais ce résultat est à interpréter 

avec prudence du fait du faible effectif des médecins.  

 

A partir de ces constatations, il s’agit de proposer des moyens d’action efficaces 

pour améliorer la couverture vaccinale. Cela pourrait en premier lieu se faire auprès des 

enfants par un enseignement de la vaccination dès le plus jeune âge (premier degré) en 

collaboration avec les Comités d’Education à la Santé et à la Citoyenneté [20]. Il faut bien 

sûr améliorer la couverture vaccinale des enfants mais aussi celle des adultes. Cette 

population est précisément une population où le risque de complications est important si la 

rougeole survient et ils seront vecteurs du virus qu’ils pourront alors transmettre aux 

enfants et propager l’épidémie. Il serait justifié d’axer les campagnes de vaccination sur 

cette population pour renforcer la protection vaccinale des adultes. Les informer sur 

l’intérêt de la vaccination pour eux–mêmes est primordial sans oublier de cibler la 

vaccination des médecins qui est la plus mauvaise dans l’étude.  Il est aussi nécessaire de 

former les différentes professions sur la vaccination. Seuls les médecins sont formés sur 

ce sujet. Les enseignants, directeurs d’école, chefs d’établissement et infirmières scolaires 

manquent cruellement de formation pour pouvoir ensuite enseigner la vaccination aux 

élèves ou vérifier l’application des recommandations vaccinales en place. L’Education 

Nationale a, en matière de santé, une mission d’éducation [21]. La mise en place de 

formations pour ces personnels pourrait être un moyen d’augmenter la couverture 

vaccinale. Les enseignants disposent déjà d’outils pour les aider dans leur enseignement, 

notamment sur le thème de la santé, mais ces documents sont peu connus des 

enseignants et peu utilisés.  
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Des projets d’amélioration de la couverture vaccinale et notamment de la 

couverture vaccinale rougeole sont déjà en cours. Depuis 2012, la Direction Générale de 

la Santé a édité un programme national d’amélioration de la politique vaccinale de 2012 à 

2017 [22]. Les modifications récentes du calendrier vaccinal 2013 avec notamment 

simplification des schémas vaccinaux entrent dans ce programme [7]. Dans ce 

programme est souligné le rôle des écoles avec, entre autres, leur contribution très 

importante dans l’amélioration de la vérification des carnets de vaccination des élèves 

comme moyen de renforcer le respect des recommandations vaccinales en collectivité et 

d’améliorer la couverture vaccinale. Un autre axe de ce projet consiste à promouvoir 

l’accès aux connaissances sur la prévention vaccinale pour les professionnels de santé. 

Lors du travail mené avec le Rectorat de Grenoble pendant la réalisation de l’étude, des 

projets de formation destinés aux enseignants ont vu le jour, initiés par l’Inspectrice 

d’Académie et Inspectrice Pédagogique Régionale des Sciences de la Vie et de la Terre. 

L’objectif final est d’améliorer les connaissances sur la vaccination et d’améliorer la 

couverture vaccinale. 

 Le personnel de l’Académie de Grenoble influence par son âge, sson opinion sur 

la vaccination, ses connaissances et son enseignement la couverture vaccinale pour la 

rougeole. Il serait logique dans ce contexte d’étendre l’accès aux connaissances sur le 

thème de la vaccination à ces professionnels qui sont en première ligne face à des 

enfants bien ou mal vaccinés. 

 Bien évidemment, l’amélioration de la couverture vaccinale de la rougeole 

passe aussi par les médecins traitants et les parents. Le vaccin de la rougeole étant 

uniquement recommandé et non obligatoire, la décision finale en revient toujours aux 

parents qui ont tous leurs croyances et leurs convictions personnelles. C’est pour 

toutes ces raisons que les parents, mais aussi les enfants, doivent être informés des 
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bénéfices et éventuels risques de cette vaccination en période de forte épidémie. 
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RESUME 

Objectif : Décrire les facteurs influençant la vaccination de rougeole dans les zones où la 

couverture vaccinale pour le ROR est basse comparativement aux zones avec une 

couverture vaccinale élevée dans l’Académie de Grenoble.  

Méthode : Il s’agit d’une étude épidémiologique prospective interrogeant les directeurs d’école, 

chefs d’établissement, enseignants de CE2, CM1, CM2, enseignants de biologie, infirmières scolaires 

des établissements publics et privés de janvier à juin 2013 qui sont répartis en deux groupes en 

fonction de la couverture vaccinale rougeole des enfants de l’établissement : CV < 80% et CV > 

90%. Tous les médecins scolaires de l’Académie ont été interrogés, mais ne peuvent pas être 

répartis dans les groupes car ils sont affectés sur des établissements dans plusieurs zones 

géographiques : leur analyse est donc globale. 

Résultats : 672 ont répondu ; 389 dans le groupe CV < 80% et 250 dans le groupe CV > 

90%, avec 29% de directeurs, 15,8% de directeurs et enseignants, 41,9% d’enseignants, 

13,3% d’infirmières. 33 médecins sur 67 ont répondu. Toutes les professions sont favorables au 

vaccin ROR (Khi2 1,85 et p = 0,17 dans le groupe CV < 80% et 0,006 et p = 0,93 dans le groupe CV 

> 90%) et au vaccin ROR obligatoire (2,07 et p = 0,14 dans le groupe CV < 80% et 0,17 et p = 0,67 

dans le groupe la CV > 90%) avec des enseignants plus favorables dans le groupe CV > 90% (Khi2 

= 9,18 et p = 0,002). 97% des moins de 33 ans sans antécédents de rougeole en contact avec les 

enfants sont vaccinés pour le ROR contre 71% des plus de 33 ans (Khi2 = 13,8 p = 0,00019). Les 

infirmières de plus de 33 ans sont moins bien vaccinées dans le groupe CV > 90% par rapport aux 

moins de 33 ans (Khi2 = 7,05 et p = 0,007). Il y a plus de familles opposées à la vaccination dans le 

groupe CV < 80% (Khi2 = 7,07 et p = 0,007). Dans les deux groupes, moins de 5% d’enseignants 

sont formés à la vaccination (Khi2 = 0,41 et p= 0,52).  

Conclusion : L’étude met en évidence l’avis favorable de toutes les professions pour le vaccin 

ROR, mais également le manque de formation des personnels de l’Académie de Grenoble et le 

manque de vaccination des plus de 33 ans et notamment des infirmières.  
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ABSTRACT 

Purpose: Describing the factors influencing measles vaccination in areas where vaccinal 

coverage for MMR is slow compared with high coverage in the Grenoble Academy. 

Method: Prospective epidemiological study between January and June 2013, consulting 

principals, CE2 – CM1 – CM2 teachers, biology teachers and school nurses from both public 

and private schools classified into two groups regarding the vaccinal coverage of their 

students: below 80% and over 90%. Every academy doctor have been consulted, but 

couldn’t be distributed into these groups, since they are assigned to multiple schools from 

different areas: their analysis is therefore global. 

Results: There was a total of 672 responses; 389 belonging to the below 80% group, and 

250 in the above 90% one; consisting of 29% of principals, 15.8% of principals / teachers, 

41.9% of teachers and 13.3% of nurses. 33 doctors out of 67 participated. Every profession 

is well-inclined to the MMR vaccine (Khi²: 1.85 and p: 0.17 in the below 80% group, Khi²: 

0.006 and p: 0.93 in the above 90% group) and to the mandatory MMR vaccine (Khi²: 2.07 

and p: 0.14 in the below 80% group, Khi²: 0.17 and p: 0.67 in the above 90% group), with 

teachers being the most approving in the above 90% group (Khi²: 9.18 and p: 0.002). 97% of 

those surveyed under 33 with no previous measles history who are near children are 

vaccinated against MMR, unlike 71% of the over 33 (Khi²: 13.8 and p: 0.00019). The nurses 

over 33 are less vaccinated in the above 90% group, unlike the under 33 (Khi²: 7.05 and p: 

0.007). There are more families against vaccination in the below 80% group (Khi²: 7.07 and 

p: 0.007). In both groups, less than 5% of teachers are trained to vaccination (Khi²: 0.41 and 

p: 0.52). 

Conclusion: This study raises the well-enclined opinion of every profession regarding the 

MMR vaccine, as well as the lack of training of the Grenoble Academy staff and the lack of 

vaccination of the over 33. 
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CONCLUSION 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : Taux d'incidence pour 10 000 habitants de la rougeole en région 
Rhône-Alpes, par code postal, du 1er octobre 2010 au 30 juin 2011 [13] 
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ANNEXE 2 : Couverture vaccinale ROR 2 doses par canton. Classe de 6ème 
et 

2
nde  

des établissements publics en 2011 [13] 
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ANNEXE 3 : Questionnaire 

      N°………………………. 

Questionnaire : Facteurs influençant la vaccination rougeole dans les 

étaďlisseŵeŶts sĐolaiƌes de l’aĐadéŵie de GƌeŶoďle 

 

Caractéristiques personnelles et professionnelles :  

• Age : …………… aŶs     

• Sexe :  O F  O M    

• NuŵĠƌo d’ĠtaďlisseŵeŶt ou ĐoŵŵuŶe de l’ĠtaďlisseŵeŶt : ………………………………………….. 
• FoŶĐtioŶ daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt : O Infirmière   

O Médecin   

     O Enseignant  Si oui niveau enseigné : …………….. 
       Matière enseignée : ………………………… 

     O Chef d’ĠtaďlisseŵeŶt   

     O DiƌeĐteuƌ d’ĠĐole 

• AŶĐieŶŶetĠ daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt : ……………. aŶs 

Connaissance sur la rougeole :  

• Savez-vous Ƌu’uŶe ĠpidĠŵie de ƌougeole sĠvit eŶ FƌaŶĐe depuis ϮϬϬ8 ? 

O oui    O non 

 

• Concernant cette maladie pensez- vous Ƌu’elle soit : 

O Bénigne    

O Bénigne mais avec des risques de  complications  

O Grave 

 

Opinion sur la vaccination : 

• Concernant la vaccination en général, vous êtes :  

O très favorable   O plutôt favorable  

O plutôt défavorable  O totalement défavorable 

 

• Concernant le vaccin DTP (Diphtérie Tétanos Polio), qui est obligatoire, vous êtes :  

O très favorable   O plutôt favorable  

O plus défavorable  O totalement défavorable 

 

• CoŶĐeƌŶaŶt le vaĐĐiŶ de l’HĠpatite B, vous ġtes :  

O très favorable   O plutôt favorable  

O plus défavorable  O totalement défavorable 

 

• Concernant la vaccination Rougeole (vaccin ROR), vous êtes :  

O très favorable   O plutôt favorable  

O plus défavorable  O totalement défavorable 

 

• Pensez-vous que la vaccination de la rougeole doit être obligatoire ? 

O oui    O non 

PouƌƋuoi …………………………………………………………………………………………………………….. 
 

• Selon vous, la vaccination rougeole nécessite, pour être correctement protégé : 

O 1 injection    O 2 injections  
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O un rappel   O ne sait pas 

• Avez-vous déjà eu la Rougeole :  O oui  O non 

 

• Etes-vous vacciné contre la rougeole ? O oui  O non  O ne sait pas 

Si oui, combien de doses avez-vous reçu :   O 1  O 2  O ne sait pas 

 

Entourage familial : 

• Avez-vous dĠjà eu ĐoŶŶaissaŶĐe d’uŶ ou plusieuƌs  Đas de ƌougeole daŶs votƌe eŶtouƌage familial ? 

O oui     O  non 

Si oui, s’agissait-il : O d’uŶ eŶfaŶt   O d’uŶ adolesĐeŶt O d’uŶ adulte 

 

• Noŵďƌe d’eŶfaŶts à Đhaƌge : ……………  Noŵďƌe d’eŶfaŶts de plus de Ϯ aŶs : ……………… 

• Vos enfants de plus de deux ans sont-ils vaccinés contre la rougeole (vaccin ROR ou Priorix) ? :   

O oui tous :   O avec 1 dose O  avec 2 doses  

O seulement certain(s) de mes enfants : O avec 1 dose O  avec 2 doses 

O non    

O ne sait pas  O pas d’eŶfaŶt 

 

Formation et conduite professionnelle :  

• Avez-vous déjà bénéficié de formations spécifiques concernant la vaccination ?  

O oui    O non 

• Avez-vous dĠjà fait paƌtie d’uŶ pƌojet ou d’uŶ tƌavail ĐolleĐtif aǇaŶt pouƌ sujet la vaĐĐiŶatioŶ ?    

  O oui    O non 

• Avez-vous des idées ou projets aǇaŶt pouƌ ďut d’aŵĠlioƌeƌ la Đouveƌtuƌe vaĐĐiŶale de la ƌougeole ?

  O oui     O non 

Si oui, lesquels : …………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Merci de compléter la partie qui vous concerne 

Paƌtie spéĐifiƋue aux Đhefs d’étaďlisseŵeŶt et diƌeĐteuƌs d’éĐole :  

• Selon vous depuis 2009, chaque année, de combien de cas de rougeole avez-vous connaissance parmi 

les Ġlğves de l’ĠtaďlisseŵeŶt :   

O moins de 2   O entre 2 et 5 

O entre 5 et 10   O plus de 10 

O je ne sais pas 

 

• Avez-vous ĐoŶŶaissaŶĐe de ďeauĐoup d’eŶfaŶt doŶt l’eŶtouƌage faŵilial diƌeĐt est foƌŵelleŵeŶt 
opposé à la vaccination ? 

O très peu   O quelques enfants concernés  

O ďeauĐoup d’eŶfaŶt ĐoŶĐeƌŶĠs  O Presque tous 

 

• CoŵďieŶ d’eŶfaŶts oŶt pƌĠseŶtĠ uŶ ĐeƌtifiĐat de ĐoŶtƌe-indication à la vaccination rédigé par un 

médecin :  

En 2011-ϮϬϭϮ ………………… et eŶ ϮϬϭϮ-ϮϬϭϯ ……………………………………………………… 

 

Partie spécifique aux infirmières et médecins scolaires :  

• Depuis la rentrée 2011/2012, de combien de cas de rougeole avez-vous connaissance parmi les élèves 

de  votre(vos)établissement(s) :  

O moins de 2   O entre 2 et 5 
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O entre 6 et 10   O plus de 10 

O Je ne sais pas 

 

• CoŶĐeƌŶaŶt le ƌelevĠ de vaĐĐiŶatioŶ ƌougeole des Ġlğves de l’Ġtablissement de certains niveaux, selon 

vous, avoir connaissance de la couverture vaccinale des enfants scolarisés est :  

O très utile   O utile    

O peu utile en pratique  O totalement inutile. 

 

• Si ce relevé ne peut être réalisé, quelles en sont les raisons (plusieurs réponses possibles) : 

O manque de temps  O ce travail vous semble inutile 

   O forte réaction des familles O autres priorités plus importantes 

   O autre : …………………………………………………………………………………………………. 
 

• Paƌ aŶ, ĐoŵďieŶ d’eŶfants ont un certificat de contre-indication à la vaccination rédigé par un 

médecin : ……………………………………………………………………………………… 

• Etes-vous confrontés à des familles opposées à la vaccination ?      O oui  O non 

Si oui combien :  

O 1 à 2 familles   O 2 à 5 familles 

O 5 à 10 familles   O plus de 10 familles 

Si oui, que faites-vous : 

O vous informez régulièrement  

O vous ĐoŶtiŶuez à teŶteƌ d’oďteŶiƌ les vaĐĐiŶatioŶs aveĐ iŶsistaŶĐe 

O vous abandonnez « car c’est usaŶt et oŶ Ŷ’oďtieŶt jaŵais  ƌieŶ » 

O autre(s) 

 

• Si vous constatez Ƌu’uŶ eŶfaŶt est ŵal vaĐĐiŶĠ, quelle serait votre conduite à tenir (plusieurs réponses 

possibles) :  O iŶfoƌŵatioŶ de l’Ġlğve seuleŵeŶt 

   O mot écrit aux parents 

   O information orale aux parents (par téléphone)  

   O convocation des parents pour expliquer les enjeux de la vaccination 

O iŶĐiteƌ les paƌeŶts à ƌeŶĐoŶtƌeƌ le ŵĠdeĐiŶ tƌaitaŶt de l’eŶfaŶt pouƌ ŵise à jouƌ du 
calendrier vaccinal 

O iŶfoƌŵatioŶ du ŵĠdeĐiŶ tƌaitaŶt de l’eŶfaŶt ;apƌğs aĐĐoƌd des paƌeŶtsͿ pouƌ 
mettre à jour le calendrier vaccinal 

   O oƌgaŶisatioŶ d’uŶe vaĐĐiŶatioŶ au seiŶ de l’ĠĐole 

O rien, ce relevé est réalisé à but purement épidémiologique pour évaluation de la 

couverture vaccinale. 

O autre : …………………………………………………………………………………………….. 
 

• Savez-vous que la Rougeole est une Maladie à Déclaration Obligatoire ? O oui   O non 

• Qui est habilité à la déclarer ?  

O médecin traitant O médecin scolaire O biologiste 

O tout le monde  O Infirmière scolaire 

• A qui la déclarer : ………………………………………………………………………………. 

• Etes-vous :  O Titulaire   O Contractuel    O Vacataire 

Partie spécifique aux enseignants du cours élémentaire :  

• Avez-vous déjà eu accès au document pédagogique « e-bug » concernant les micro-organismes, 

l'hygiène, l'utilisation des antibiotiques et les vaccins,  destiné aux enseignants ?    

O oui    O non 

Si oui, l’utilisez-vous à but pédagogique avec vos élèves :  O oui  O non 
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Si non, souhaiteriez-vous avoir accès à ce document pédagogique :  O oui  O non 

 

• Dans le cadre du travail que vous engagez autour du sujet du vivant, du corps humain et de la santé, 

quels sont les items que vous abordez le plus fréquemment ? 

O l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  O le corps humain 

O l’hǇgiğŶe   O les maladies 

O la vaccination 
 

Partie spécifique aux enseignants du secondaire :  

• Avez-vous déjà eu accès au document européen « e-bug » concernant les micro-organismes, l'hygiène, 

l'utilisation des antibiotiques et les vaccins, destiné aux enseignants ?  

O oui      O non 

Si oui, utilisez-vous ce document à but pédagogique avec vos élèves :      O oui  O non 

 

• Avez-vous tous les aŶs l’oppoƌtuŶitĠ de faiƌe uŶ Đouƌs suƌ la vaĐĐiŶatioŶ ? O oui  O non 

Si non, pourquoi (plusieurs réponses possibles) ? 

   O manque de temps   

O impression de manquer de connaissance sur le sujet 

O manque de documents sources sur le sujet 

   O élèves non intéressés par le sujet 

   O autre : ………………. 
Si oui, faites-vous une évaluation des connaissances de vos élèves sur ce cours ? O oui   O non 

• Avez-vous dĠjà eu aĐĐğs à l’eǆpositioŶ suƌ les vaĐĐiŶatioŶs ƌĠalisĠe par des élèves de 3
ème

 et diffusée 

paƌ l’assuƌaŶĐe ŵaladie et l’INPES ?         O oui     O non 

Si oui, utilisez-vous cette exposition à but pédagogique avec vos élèves : O oui  O non 

• Pensez-vous que si des documents sur la rougeole et la vaccination de la rougeole sont mis à votre 

disposition, vous les utiliseriez à but pédagogique ? 

O Oui   O non 

Si non, pourquoi : …………………………………………………………………………………………………………… 
 

MERCI D’AVOIR REPONDU A CE QUESTIONNAIRE 

Remarques : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Merci de renvoyer ce questionnaire avant le 11/02/13 à l’adƌesse suivaŶte sous enveloppe fermée : 
 

Secrétariat du Service Médico-Social Rectorat de Grenoble 

DOS SANTOS Ophélie 

7 Place Bir Hakeim CS 81065  

38021 GRENOBLE Cedex 1 

Ou paƌ ŵail à l’adƌesse suivaŶte : thesevaccination@ac-grenoble.fr  
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ANNEXE 4 : Lettre d’information accompagnant le questionnaire 

 

LETTRE D’INFORMATION 

 Madame, Monsieur,  

La France connaît une épidémie de Rougeole depuis 2008. Chaque année de plus en plus de 

Đas soŶt dĠĐlaƌĠs. EŶ ϮϬϭϭ, l’iŶĐideŶĐe de Đette ŵaladie a eŶĐoƌe ĠtĠ tƌğs ĠlevĠe, suƌtout eŶ ƌĠgioŶ 
Rhône-Alpes.  

 La Rougeole est une maladie contagieuse viƌale pouƌ laƋuelle il Ŷ’eǆiste pas de tƌaiteŵeŶt 
spécifique ; la prévention de cette maladie est donc très importante pour en éviter la propagation. La 

seule prévention efficace dont nous disposons est la vaccination. La couverture vaccinale des enfants 

sĐolaƌisĠs de l’AĐadĠŵie de GƌeŶoďle, Ƌui a ĠtĠ ĠtudiĠe en 2011, nous montre de fortes disparités 

eŶtƌe ĐeƌtaiŶes zoŶes de l’AĐadĠŵie.  

 DaŶs le Đadƌe d’uŶ pƌojet de thğse eŶ vue de l’oďteŶtioŶ du doĐtoƌat de ŵĠdeĐiŶe gĠŶĠƌale, 
une étude est réalisée avec le rectorat de Grenoble pour essayer de comprendre ce qui peut 

influencer la vaccination contre la rougeole. Pouƌ Đela, Ŷous solliĐitoŶs au seiŶ de l’AĐadĠŵie de 
Grenoble, les infirmières et médecins scolaires, les enseignants du cours élémentaire et du 

seĐoŶdaiƌe eŶseigŶaŶt la ďiologie, aiŶsi Ƌue les Đhefs d’ĠtaďlisseŵeŶt et diƌeĐteuƌs d’ĠĐole à 
ƌĠpoŶdƌe à uŶ ƋuestioŶŶaiƌe aŶoŶǇŵe suƌ la vaĐĐiŶatioŶ. L’oďjeĐtif de Đette Ġtude est de ŵettƌe eŶ 
évidence des facteurs expliquant les différences de Đouveƌtuƌe vaĐĐiŶale suƌ l’Académie et de trouver 

des ŵoǇeŶs de l’aŵĠlioƌeƌ. Cette Ġtude feƌa l’oďjet d’uŶe puďliĐatioŶ daŶs uŶe ƌevue ŵĠdiĐale sous 
forme de tableaux statistiques généraux sans donnée individuelle. 

Cette enquête est strictement confidentielle, le questionnaire est rendu confidentiel par un 

Đodage saŶs ŵeŶtioŶ des Ŷoŵs et des pƌĠŶoŵs. UŶ ŶuŵĠƌo  peƌŵet de ƌepĠƌeƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt 
scolaire et sa zone géographique. Le questionnaire est recueilli par moi-même, interne en médecine 

générale, et je Ŷ’ai pas aĐĐğs à l’attƌiďutioŶ des ŶuŵĠƌos. Les ƋuestioŶŶaiƌes seƌoŶt dĠtƌuits apƌğs 
analyse des données et le fichier sera rendu totalement anonyme.  

Cette enquête ne  présente pas de caractère obligatoire, vous pouvez refuser de participer sans 

conséqueŶĐe pouƌ votƌe aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle. Toutefois, votƌe ƌĠpoŶse peƌŵettƌa d’aŵĠlioƌeƌ Ŷos 
ĐoŶŶaissaŶĐes et le tƌavail de pƌĠveŶtioŶ et d’ĠduĐatioŶ à la saŶtĠ et je vous ƌeŵeƌĐie paƌ avaŶĐe de 
votre participation.  

Le questionnaire est à retourner avant le 1/06/13. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la loi « iŶfoƌŵatiƋue et liďeƌtĠs » du ϲ jaŶvieƌ ϭϵϳϴ ŵodifiĠe eŶ ϮϬϬ4, vous ďĠŶĠfiĐiez d’uŶ dƌoit d’aĐĐğs et 
de ƌeĐtifiĐatioŶ aux iŶfoƌŵatioŶs Ƌui vous ĐoŶĐeƌŶeŶt, vous disposez ĠgaleŵeŶt d’uŶ dƌoit d’oppositioŶ à la tƌaŶsŵission des 

doŶŶĠes vous ĐoŶĐeƌŶaŶt susĐeptiďles d’ġtƌe ĐolleĐtĠes et tƌaitĠes daŶs le Đadƌe de Đette Ġtude. Vous pouvez exeƌĐeƌ Đe dƌoit 

en vous adressant à rectorat de Grenoble service médico-social, Dr Billette de Villemeur, 7 place Bir Hakeim . 38000 

Grenoble, avant le 30 juin 2013. 

Veuillez recevoir Madame, Monsieur, mes meilleures salutations et mes remerciements.   

O DOS SANTOS Interne de Médecine Générale 
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ANNEXE 5 : Lettre du recteur de l’Académie de Grenoble 
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ANNEXE 6 : Notification d’accord de la CNIL pour réalisation de l’étude  
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ANNEXE 7 

 

 

SERMENT D’HIPPOCRATE 

 

En présence des Maîtres de cette Faculté, de mes chers condisciples et devant 

l’effigie d’Hippocrate, je promets et je jure d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la 
probité dans l’exercice de la Médecine.  

Je donnerai mes soins gratuitement à l’indigent et n’exigerai jamais un salaire au 
dessus de mon travail. Je ne participerai à aucun partage clandestin d’honoraires.  

Admise dans l’intimité des maisons, mes yeux n’y verront pas ce qui s’y passe ; ma 

langue taira les secrets qui me seront confiés et mon état ne servira pas à corrompre 

les mœurs, ni à favoriser le crime.  

Je ne permettrai pas que des considérations de religion, de nation, de race, de parti 

ou de classe sociale viennent s’interposer entre mon devoir et mon patient.  

Je garderai le respect absolu de la vie humaine.  

Même sous la menace, je n’admettrai pas de faire usage de mes connaissances 
médicales contre les lois de l’humanité.  

Respectueuse et reconnaissante envers mes Maîtres, je rendrai à leurs enfants 

l’instruction que j’ai reçue de leurs pères.  

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses.  

Que je sois couverte d’opprobre et méprisée de mes confrères si j’y manque.  


